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NOTE AUX REDACTIONS 

 
Paris, le 17/08/2022 

N°75 
 

Déplacement de Jean-Noël BARROT et Dominique FAURE 

dans le Cantal (15)   

 

Mardi 23 août 2022  

 

Jean-Noël BARROT, ministre délégué chargé de la Transition numérique et des Télécommunications et 

Dominique FAURE, secrétaire d’État auprès du ministre de la Transition écologique et de la Cohésion des 

territoires, chargée de la Ruralité se rendront Mardi 23 août dans le Cantal (15).  

 

Dans le cadre du plan France Très Haut Débit (PFTHD) et du programme « New Deal Mobile », qui ont 

comme objectif d'améliorer la couverture numérique des territoires, notamment ruraux, les ministres 

visiteront dans un premier temps un nœud de raccordement optique qui permet aux habitants de la ville 

de Saint-Mamet-la-Salvetat d’être raccordés à la fibre. Ensuite, ils se rendront sur un site mobile à Arpajon 

sur Cère. 

 

Ils regagneront ensuite Aurillac pour participer à la 17ème édition du salon RuraliTIC. La thématique de 

cette année « numérique et attractivité » permettra  d’échanger sur les services mis en place pour garantir 

l’attractivité des territoires ruraux grâce aux réseaux.  

 

Déroulé prévisionnel :  

10h40  Visite d’un Nœud de Raccordement Optique (NRO)  

  Croisement D20 et allée des Couderc à Saint-Mamet-la-Salvetat 

  Toute presse accréditée 

11h15  Visite d’un site mobile du programme New Deal Mobile 

Lieu-dit Madelbos à Arpajon sur Cère 

  Toute presse accréditée 
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13h30  Ouverture de la 17ème édition du salon RuraliTIC  

Centre des congrès d’Aurillac « Les Carmes », 1 bis Place des Carmes, 15000 Aurillac 

Toute presse accréditée 

 Visite officielle des stands 

 

14h30 Table-ronde : « Pourquoi venir dans nos territoires ruraux ? », ouverture par Dominique 

FAURE 

Toute presse accréditée 

 

15h40  Seconde table ronde : « Durablement connectés?… », ouverture par Jean-Noël BARROT 

Toute presse accréditée 

 

16h05   Visite de Jean-Noël BARROT du bus CyberCantal qui accompagne les Cantaliens dans 

leurs démarches administratives et dans l'utilisation des outils numériques 

Centre des congrès d’Aurillac « Les Carmes », 1 bis Place des Carmes, 15000 Aurillac 

Toute presse accréditée 

 

 

Accréditations obligatoires auprès de la préfecture du Cantal 

pref-communication@cantal.gouv.fr  

 

 

Contacts presse : 

Cabinet de Jean-Noël BARROT : presse@numerique.gouv.fr 

Cabinet de Dominique FAURE : presse.sr@ecologie-territoires.gouv.fr  
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